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LES FMTS DU JOUR 
f - A la cnamere des députés, 
*/ Basty, députe du Pas-de-cajals, 
o interpellé sur tas STfoosotsur 
la catastrophe rfe courtières. 
•f, ctémencsau a èloQuemment 
répandu aux arguments des socia- 
listes. 

f — Lundi a eu lieu, n fa Cour de 
cassation, la premtm audience 
puùMaue pour la révision du pro- 
cès Dreyfus. 

— A Taurcetng, un terriùle acci- 
dent d'automoùlle s'est produit, 
causant ta mort d'un nomme de 
veine. 
■ — A coudeserpue-Brancne, un 
ttomme a été ùroyé par une toco- 
motloe : il est mort prespue 
aussitôt. 
te 

OPINIONS 

" Quand on emploie des animaux de bit 
Anes, muleta, etc., il faut éviter de leur 
faire transporter des fardeaux plus lourde 
nue le tiers de leur propre poids, sinon 
ils dépérissent et deviennent bientôt inca- 
pables de fournir un effort continu. 

Notre fantassin, lui, porte en campagne 
.26 kilos au minimum, et les chasseurs 
alpins 32 kilos, 4 cause de l'attirail apé- 
xial dont ils sont mania pour être en état 
de parcourir la haute montagne. C'est nne 

(surcharge qui atteint près de la moitié du 
rpoids de l'individu. 
' Nous traitons donc nos soldats plus 
'•durement que des bétes de somme ; noua 
chargeons avec moin»de management que 
nos mulets, des hommes qui, outre la 
fatigua de l'étape, ont encore i affronter 
les épreuves physiques et morales du 
combat. Beau moyeu de leur faciliter U 
victoire I 
1  Parmi les objets que le fantassin porte 
«nr lui. Il y susdoul on ne peut songer à 

iminuer le poida: tek sont les effets 
d'habillement, le fusil, les cartouches de 
sûreté. Mais U est certain reliquat d'un 
autre âge que l'on fera bien sinon de sup- 
primer, du moins de réduire a sa plus 
•impie expression il l'on vent empêcher, 
que nos jeunes bataillons ne fondent à 
vue d'oeil, harassés et fourbus dès l'entrée 

■en campagne. Je veux parler du hsvresac 
■flui, lorsqu'il renferme sou chargement 
complet, pèse de 7 a 8 kilos et même plus 
-sur le dot du soldat, entravant d'une ma- 
•Bière fsxbease le libre jeu des poumons, 

Le sac est vraiment 1 ennemi du fantas- 
sin, l'homme qui le porte sur le dos et 
•celui qui en est soulagé ne ae ressemblent 
plus. J'ai vu, en Afrique, des soldats arri 
ver avec peine i l'étape, suants, éreiatés, 
courbés sous leur fardeau et personne 
n'eût songé à leur faire faire un pas de 
plus dans de pareilles conditions- Mais 
voilà qu'il s'agit d'envoyer une colonne 
volante à quelques kilomètres de le pour 
«nrprendre un douar insarcé. On laissera 
Jes aacs au camp. Aussitôt les soldats par- 
tent galment, le fusil sûr l'épaule, et ils 
reviennent le soir de leur expéditioD.frais, 
-dispos, comme s'ils avaient été à la pro- 
menade. Débarrassés de leurs 'tacs ils 
«valent refait, sans même y penser.aotaut 
de chemin qu'ils en avalent parcouru le 
matin, péniblement, lorsqu'ils étaient 
chargés. 

Il y a d'ailleurs beaucoup de raisons 
Sour que cette question de l'allégement 

u fantassin s'impose à notre attention 
parmi les plus urgentes. 

Le suidai restant moins loni 
•qu'autrefois sous les drapeaux est dans 
des conditions moins favorables que l'an- 
cien troupier pour s'aguerrir au port du 
sac. Il s'en déshabitue complètement une 
(fols qu'il est rentré dans la vie civile, et, 
quaua U rsvleut au régiment comme ré- 
serviste, l'apprentissage est dur à refaire. 
Ces conditions nouvelles sont d'autant 
Tnoins négligeables que les réservistes 
forment la majeure partie de nos armées 
mobilisées, et qu'avec la rapidité des pro- 
cédés de la guerre moderne, beaucoup 
d'entre eux seront appelés A partir en 
campagne, dn jour au lendemain, sans la 
moindre préparation. 

D'autre part, las progrès de l'armement 
permettent de moins en moins au fanUs 
«in déjouer son rôle sur le champ de ba- 
taille lorsqu'il est écrasé par un lourd pa- 
quets g». 

' Le soldat d'infanterie ne tire pins que 
.dans la position couchée, i moins qu'il 
c'ait liouvé moyen de s'embusquer d< 
rlère un retranchement ou un obstacle 
important. Il ne s'avance plus sous le feu 

,q u en rampant ou en a élançant par bouda 
rapides, d'abri en abri 

i On ne le voit pu bien M livrer a cette 
igymnastique en portant aur ses épaules 
un sac de K kilos dont le» coorroies d'at- 
tache lui enlèvent la rapidité de ses mou- 
vement», et dont la masse l'empêche de 
lever la tète quand il est à plat ventre. 

AuMi.daos la dernière guerre de stand- 
Shourie, les Japons n'onwls pour ainsi 

ire jamais attaqué sac au dos Ils mar- 
chaient au combat avec un paquetage ré- 
jouit jOjnprtotAt le- mjtflcau roni«, 1 QQlil. 

de campagne, les eartooches.la marmite, 
bidon et les vivres. Ils restaient sou- 

veut une quinzaine de jours sans révoir 
leur sac. Beaucoup de leurs officiers pré- 
tendent que des hommes pesamment 
chargés seraient dans l'impossibilité de 
livrer une ds cas grandes batailles que 
les procédés tactiques acto.es font durer 
plusieurs jours de suite. 

Il est juste de dire que le problème de 
l'allégement du fantassin n'a pas été 
négl igé dans nos hautes sphères militaires 
et ce ne sont pas les projets qui ont 
manqué. A la suite d'étodee approfondies 
faites par le comité d'infanterie et suivies 
d'expériences concluantes, le ministre de 
la guerre avait même accopté.au commen- 
cement de nette année, de prendre des 
mesures décisives : adoption de diverses 
modifications de détail, dans te charge- 
ment du soldat, et transformation com 
plète du havresac. Celui-ci était réduit a 
une enveloppe légère contenant une che- 
mise de rechange, deux jours de vivres et 
une gamelle, le tout pesant 3 kil- 500. La 
voiture de compagnie recevait le surplus 
des accessoires et, pour leur faire place, 
on la soulageait de ses cartouches qui 
étaient transportées par un caisson spé- 
cial de bataillon. On parlait même de 
substituer l'aluminium, beaucoup plus 
léger, au fer battu qui forme la matière 
de nos ustensiles de campement. 

Quelques modifications étaient déjà 
eu cours lorsque, tout à coup, un revi- 
rement se produisit. Le ministre, reve- 
nant sur ta décision, ordonna de procé- 
der à des expériences nouvelles, ce qui 
veut dire, en bon français, que l'on sus- 
pendait l'exécution du projet jusqu'à nou 
vel ordre. Quant & l'aluminium, il n'en 
était plus question. Les approvisionne- 
ments de matériel commandés récemment 
sont tous de modèle ancien. Cependant, 
comme il fallait avoir l'air de faire quel- 
que chose, ou s adopté provisoirement 
nne mesura sans portée, qui consiste à 
décharger le soldat d'une partie de ses 
cartouches, i transporter ce complément 
sur un caisson de battllloa, et è le distri- 
buer aux troupes quand arrive le moment 
du combat 

Que s'est-il donc pissé T On prétend 
que de hautes personnalités militaires, 
plus imbues des routines de l'ancienne 
armée qu'accessibles à des conceptions 
nouvelles, ne peuvent se faire à l'idée 
d'une réforme radicale, et consentent tout 
au plus s admettre certaines modifica- 
tions dans le chargement i la veille d'une 
bataille — «amme et l'on pouvait prévoir 
su juste l'insUnt du choc et taire ses pré- 

L'AFFAIRE DREYFUS 
devant la Cour de Cassation 

La première audience publique. — Le rapport de K. 
Conseiller Aforas. — Lee inégalités du procès de Bennes 
et les faits nouoeaux — Le fameux bordereau. — Lee 
soupçons et f instruction. — Arrestation bûuoe. — Lee 
documents secrets. - La condamnation et ta dégradation. 

parât ifs fc loisir. 
On prétend aussi que l'emploi de Valu 

mininm rencontre de vives répugnances 
— dictées, je veux le croire, par de sim- 
ples préjugés d'ordre technique — alors 

3us les Japonais viennent tout justement 
e faire en Francs d'importantes com- 

mandes d'ustensiles de campement fabri- 
qués sves cette matière. 

Que ne prétend-on pas,d'aillenrst Mais 
les commentaires importent peu. Ce qu'il 
faut retenir, c'est que nos fantassins sont 
chargés comme des muleta et même da- 
vantage, et rien ne fait prévoir à quel 
moment cela changera. 

Il serait urgent, cependant, que cela 
change. Nous devons être toujours prêts, 
a ton dit avec raison. Nous ne le serons 
pas tant que notre infanterie, naturelle- 
ment si souple et si alerte, resta handica- 
pée de la sorte. 

GEORGES PICQUART, 
Liou t.-colonel eo rélorms. 

La Politique 
Autrefois, les anciens ministres attendaient 

de longue» année*, avant de publier leurs 
mémoires. Maintenant, comme tout progresse, 
nous allons pins vile, et, quand an homme, 
mêlé à de grandi événements public*, aban- 
donne le pouvoir, il «et rare qu'il ne s'em- 
presse pas de raconter tout ou partie de ces 
événements. 

Est oe un bien T Est oo un mal ? Je saie 
presque tenté de me prononcer pour la pre 
miere façon de voir, car le* démocraties s'ac- 
commodent sans peine du régime du grand 
Jour. 

Uuoi qu'il en soit, le général André vient 
d'entreprendre la publication dews soavenirs 
ministériel! dans un journal parisien. Il ra 
conte comment il est autre   sa   ministère,   et 
Ioeile fut sa première entrevue avec M. Wel- 
eck-RoossNu, à qui il affirma que le Temps 

ne se trompait pas en assurant, dans uno sé- 
rie d'articles, que la qualité de républicain 
était une raison de non-evsncernent pour lea 
officiers ayant le courage de   proclamer leur 

lapecl du gouvernement établi. 
Un peu plus loin, le général André fait un 

tableau pittoresque ds son arrivée rue Saint- 
Dom inique, où Is première chose (rsppant sa 
vue dans le cabinet ministériel fut un scapu- 
Isire du Sacré Cœur, épingle par une main 
inconnue a deux paa d*>eon fauteuil 

C'était la secrète menace de la Congréga 
lion, tout» paissante su ministère de U 
guerre, et qui avertissait ainsi le succeaisSji 
de M. de Oalliflat ds danger qu il y aurait 
pour lui É vouloir faire couvre républicaine 
dans l'armée. 

Ce petit fait «et amussut et Instructif t U 
ie. Il nous enseigne ee qu'était devenu 

commandement sous Is poussée lente, sous 
l'action continue et patiente de ls Compagnie 
de Jésus, laquelle s'était donnée pour bal de 
forger une épée cléricale, destinée ft soutenir 
le premier dictâtes* venu. 

On a pu apprécier diOéremment certains 
actes do général André, mais il suffit de s» 
reporter, par 1» pensée, a l'heure ou il eoospta 
le portefeuille de la guerre due mains de M 
Wsldeok-Rousseau, poir rendre justice t 
l ensemble de ses aflortr 

BMNRT  JÂOOT. 

Parla. 18 juin- 
Après avoir procédé k bal» olo» dana se» 

deux audiences de vendredi et samedi a l'exa- 
men des dossiers secrets, la Cour de cassation, 
toutes chambres réunies, s'est occupée lundi 
en audience publique, de la seconde révision 
du procès Dreyfus. 

Les débats paraissent devoir se dérouler 
dans le plus grand calme. 

C'est a peine si, en dehors de» journaliste», 
des avocats, une vingtaine de personnes ont 
pris ptsoe dans le prétoire. Seuls, les proches 
du capitaine Dreyfus et quelques-an» de ses 
premiers défenseurs sont présents. 

An psamier rang c'est Urne Alfred Drey- 
fus. A ses eôtés, M Mathieu Dreyfus, qui 
partage» toutes les angoisses de sa belle-eosor; 
les deux frères Hadamard, Mme et M. Louis 
Havel, M. Jean Psichari, Mme Zola ai al. le 
colonel Picquart. 

An banc de la défense. M' Mornard. son 
secrétaire, M. Goudohaux-Drunschwig et M" 
Démange. 

Devant le fauteuil du procureur général, I» 
commandant Targe et le chef d escadron d'ar- 
tillerie Hallouîn, délégué» par le ministre de 
la guerre. 

Parmi les avocats venus en curieux, os re- 
marque M' CasseI, qui instruisit I» procès 
Dautricho alors qu'il était capi lai ne- rsp por- 
teur près le premier conseil de guerre de 
Paris. 

A midi precis, la Cour lait aon entrée et les 
46 consultera dont les robes rouge» paras» de 
soie noire aedétacheotaurlor éclata ni qui re- 
vêt toute ta sa Ile, prennent leur place. M. Bau- 
douin occupe le siège du ministère public, et 
lea collets d'hermine du premier président 
Ballot-Beaupré et des trois président» de 
chambre posent des tache» blanches sur les 
hauts puoitre* de cliéne. 

—Affaire en révision Dreyfus.Me Mornsrd, 
avocat. La parole est h M. lie rapporteur, pro- 
nonce le premier président. 

Et aussitôt, le conseiller Mores eommean» 
t» lecture de son rapport. 

LE RAPPORT H MILLER fflORHS 
Mont eu r le premier président, 
Messieurs/, 

A l'une de» audiences du conseil de guerre 
que vous svies chargé de se prononcer sur 
l'accusation de trahison dirigée contre Alfred 
Dreyfus, M. 1» général Zurtindeo, appelé en 
témoignage, s'est exprimé en oea termes : 

e Comme la nation, l'armée n'a qu'an Inté- 
rêt ici, maïs an intérêt bien hast ; c'est de 
voir la lumière éclater, c'est de voir lea 
débat» planer au-dessus de» colères et de» 
passions, et de savoir enfin si, oui ou non, le 
conseil.de guerre a devant lui on officier qui 
» trahi aa patrie, s 

Le vœu formé au nom de la nation et de 
l'armée par M. le général Zurlinden s 
lise ici. La modération, l'impartialité, l'indé- 
pendance trouveraient aa besoin devant votre 
haute juridiction leur dernier refuge. Quant 
aux colores et aux passions, elles n'ont jamais 
troublé vos délibérations. 

L'affaire Dreyfus, trop longtemps égarée 
dens la politique, en a été exclue par an vote 
de la Chambre des dépotés du 7 avril 1903. 
Elle appartient désormais aa seul domaine ju- 
diciaire. 

Il me sers donc aisé de suivre l'exemple de 
mes prèdéeesseore, d'éviter, comme  eux,   lea 
Jueotions Irritantes, da poursuivre la solution 

u problème judiciaire, sens autre souci que 
de rechercher la vérité a l'aida de nos métho- 
des habituelle» da critique impartiale et rigou- 
reuse. 

Je répondrai ainsi, j'en sois sûr, k votre 
suante. 

Les phases de ls procédure 

Le conseiller rapporteur expose d'abord le» 
principales phases des procédures qui ont pré 
cédé la demande actuelle de révision, le» cir- 
constances dans lesquelles elle a été formé» 
et déclarée racevable et le bol auquel aile 
tend. 

M- le conseiller Boyer, e.daos son rapport. 
fiasse on revue et discuté tous les faits et tous 
a» documenta invoqués k l'appui d» la revi 

aion par le condamné, par M. le ministre d» 
fa guerre eljsr M. le garde dea sceaux. 

Il a successivement écarté comme n'étant 
pas nouveaux ou comme n'étant pas de nature 
k établir l'inoooanoe tons lea faits entres que 
les falsifications da» pièces 371 et 26 do dos 
si or secret. 

Quant k la fabrication d'une fausse compta- 
bilité »n vue de dissimuler des payements d» 
mensualité» è M. de Val-Caries, les révéla- 
tions pouvant résulter de l'examen d» cette 
comptabilité ne loi ont paa para susceptible» 
de conalituar un (ait nouveau. 

M-le conseiller Boyer estimait qua I» fal- 
sification dea pièces 1/1 et 26 du <io»sier se- 
cret, bien qu'attestée par lesdocuments placés 
sous le» yeux de I» Cour, n'était pas juridi- 
quement établie. Il lot paraissait indispen- 
sable qu'il fût procédé k on* enquête judi- 
ciaire. M. 1» procureur général concluait 
essai k une enquête. 

Enfin. M' Mornard, aa nom d'Alfred Drey- 
fus, demandait k la Cour d'ordonner une ins- 
truction générale et complète. 

L» 5 mat» 1904, la chambra criminelle • 
rend» on arrêt déclarant la demande reoeva- 
ble dana la forme et disent qu'il serait procédé 
par la Cour k un» instruction supplémentaire. 

En conformité de cet arrêt, 1» obanbr» Cri- 
minelle » procédé k I instruction qu'elle avait 

Cetto instruction  a été essai largo, aussi 
couplât* qas possibk. 

Les quatre moyen» de cassation 
D'après  M. Mornard,  quatre  moyens de 

cassation et treiie moyens de reviaion rèMor- 
tentde l'enquête. 
* Quatre illégalités principale» auraient été 
commises dans 1» procédure instruite devant le 
conseil de guerre de lionnes : 

1* Violation des article» «5 Code d'instruc- 
tion criminelle al 106 du Code de justice mili- 
taire, «n ce qu'aucun nouvel acte d'accusation 
n'avait été rédigé pour servir d» be«e aux dé- 
bats devant la juridiction d» renvoi. 

a I. Violation de» articles 446 Code d ins- 
truction criminelle, des règle» de l» compé- 
tence et de la chose jugée M O» que I» conseil 
do guerre a évoqué des questiona qui n'étaient 
paa renvoyées k son examen, »t dont certaine» 
étaient tranchées par arrêt définitif. 

a 3- Violation du article» 7 et 128 du Code 
de justice militaire. 270, 515 M 321 du Code 
d'instruction criminelle, en ce que le» fono- 
tiona d» commissaire da gouvernement ont 
été remplie» sn fait, non par an officier supé- 
rieur, mais par dea officiera généraux, plus 
élevés en grade dan» ls hiérarchie militaire 
quoi» président du conseil de guerre, officiers 
qui comparaissaient en qualité de témoins, 
mais qui, au lien de déposer aur de» faite po- 
sitifs S leor connaiesanoe personnelle, formu- 
laient k prés prestation de serment les réqui- 
sitions mêmes du commissaire da gouverne- 
ment 

« 4* Violation dea droit» d» la déieose. k 
laquelle oo imposait, dune part, la •oerinoa- 
tion dea débats après I» tentative d'assassinat 
qui avait mia l'on dea déleoeeurs dan» l'im- 
possibilité de remplir s» mission, et contre la- 
quelle on renouvelait, d'autre part, soea une 
autre forme, le guet apens de 1894, par 1» 
production d'articulations ou piéoes clsodas- 
Uoe». s . -, 

Les treize faits nouveaux 
QosBt ans treixe faits nouveaux, le mé- 

moire de M' Mornard le» oppose k trots» 
chefs d'aeosasbmi relevé», sprèa un «nus 
minutieux, dans 1» système d accusation pré 
aenté k Bennes contre Dreyfus. Chacun da 
ces griefs étant détruit, il ne reste plus riende 
l'accusation, 

Voici es» treixe faits nouveau : 
1* L inanité d» 1» légende des avens de 

Dreyfus est démontrée par la découverte du 
télégramme officiel du commandant Guérin, 
do 5 janvier 1396, rendant compte eu gouver- 
Bèur militaire de Paris de la dégradation ; 

Par la découvert» d'an» lettre du colonel 
Bisbourg du 8 jsnvier 1885 et pu 1» révéla- 
tion de 1» fausseté des datée apposée» par le 
gènéraf Gonse sur les piéoes constituant son 
dossier a des aveux s, 

t- Les al&rmations prêtées k M. Val Car- 
lo» qu'il y avait, au primemp» de 1894, au 
ol lieue r traître au deuxième bureau s'écroulent 
devait son témoignage reçu aoss la foi du 
serment le 22 mars 1904, ainsi que devant la 
découverte de la falsification da I» compta 
bilité. - ' 

8- L'argumeotatlcn technique relative aa 
bordereau, présentée comme nu» charge par 
l'accusation devant 1» conseil do guerre de 
Renne», le transforme en une preuve d inno- 
cence, grâce k la découverte soit de i exis- 
tence de nombreux documents dissimulée aux 
juge» de Rennes, soit de la dénaturetioa de 
pièces visée» devant oea même» juges. 

4' Ls falsification de la niée» n' 871, ou 
1 initiale aacvsatrice D a été substituée k la 
lettre réelle P, s été prouvée au cours de la 
dernière enquête. Autour de ce fait nouveau 
ae groupent plusieurs dissimulations de pièce» 
et la falsification de la dste portée sur la pièce 
* Ce canaille d» D.». 
5'La révélation des pièces dissimulées anéan- 

tit aussi la» chargea relative» é lobas Ro- 
bin et aa charge ment des obus en mélinite. 

8' L» lieutenant-colonel Rolltn a commis à 
Renne» un faux témoignage en déposant aur 
la prétendue livraison des cours do l'Ecole de 
guerre par Dreyfus. 

7' Le chef d'accusation portant sur U livrai 
eon des documents relatifs k l'attribution de 
l'artilterie lourde aux armée» reposait sor la 
prétendue disparition d'une minas» oanuden 
tietle. Cette minute a été retrouvée. 

8' Ce huitième fait consiste dana la falsifi- 
cation de la date de la pièce 28 du dossier 
secret. 

8* Le faux témoignage do ateur Cemueky, 
dont oo peut rapprocher le» inexaoutudee de 
certaines dépositions, et le racolage de té- 
moins contre Dreyfus, constitua le neuvième 
fait. 

10 La fausseté matérielle de tonte» les pré- 
tendue* conetstations et de toutes les planches 
de M. Bertillon a été démontrée aa cours d» 
la dernière enquête. 

M' Un faiaoeau  de déclarations officies»»» 
et privées provenant des agent* étrangers 
quslifiéj pour connaître p»r»onB»U»me»l la 
vérité sur Ma faits   de  l'aocntstieet démontre 
l'Innocence de Dreylua. Parmi os» déclara- 
tions, il en «et même qui contiennent l'aven 
formel de» relations da l'agent A avec Est»r- 
haxv. 

12- Les loges de Rennes ont fait étal d'un 
bordereau annoté par I» obet d'un* nation 
étrangère. Il sel certain sujouvi hui qu» o* 
bordereau n'a jamais existé. 

18' La» révélation» relative* a» rôle loué 
respectivement par Henry et Estartusy don- 
nent lieu a un» reconstitution tout» différente 
de» faits servant de base k l'accusation, qui 
ssrsient ainsi dépouillés de tout e»rectère cri- 
minel oo délictueux. 

De osa trais» faits se dédut   l'obligation 
o»r ls C«r d'aoauUr purement *t  ifmple- 

meol 1s  condamnation 
Dreyfus. 

Lea faite Imputés k Dreyfus o etaleûl sa 
réalité une des dolii» H l'action publique ee- 
reit éteint». L» décret en grsee ds 10 septem- 
bre 1889 ferait encore obstacle ae renvoi. 

Toutefois. M' Mornard, s'incJinsn». devant 
la volonté formelle da aon client, JéutSsif ne 
prendre aacunea conclusions basée* sur U* 
principe» concernant la prescription, t» quali- 
fication légal» des faits, le décret de grêoe oo 
la peine exéoolée. * *■ 

M Mornard invoque ensuite deux princi- 
pe» juridique* qui lui paraissent oommsnder, 
dan* l'espèce, la cessation sans renvoi. 

En second lieu. M* Mornsrd soutient que le 
dernier persgrapss 4» I article 445 du Code 
d'instruction criminelle vou» donne U droit 
de proclamer I innocence de Dreyfus et que 
vous «Sves 1» psecWsMr, t annulation 4» l'ar- 
rêt de condamnation ne Wbwant ri»n subsis- 
ter qui puisse être qualifié de crime on salit, 
en o» qai la concerne. A plus tort» raison an 
serait il d» même ai l'on admettait que l'envoi 
du bordereau est dépouille de tout caractère 
criminel oo délictueux. 

L'annulation aans renvoi étant prononcé», 
voua devriei encore examiner aoe dernière 
question qui engage leainlérêtsprivésd Alfred 
Dreyfus :1a question d'indemnité. Mais aile 
ne aa pose pas. Alfr-d Dreyfus n» réclame 
que aon houneor d'olfioMr. 

s Soldat avant tout, dît Me Mornard, le 
capitaine Dreyfus estime qu'ayant consacré sa 
vie k sa p»trie,celle-cî» pu disposer de lui atlui 
infliger dea douleurs imméritées.Il s supporté 
tous»» la» angoisse», toutes le» misera* ie l'Ile 
du Disble, comme il eût supporté toutes la» 
eosffrsnoes d'une eempsgne atroce. 

* L'arrêt de revision doit proclamer qae son 
honneur est intact. Le capitaine Dreyfus n» 
veat pas autre chose, et l'on ne pont que ren- 
dre hommage k cette haute conception dea 
devoirs et d» la dignité du soldat. • 

Toutefois, ajoute M' Mornard, Il vous de" 
mande d'ordonner l'affichage de votre arrê* 
dana tonte* le» communes de France et aon 
insertion aa Journol officiel et dans eenl 
journaux. 

Ls réquisitoire du procureur général 
Dans son réquisitoire ôorit, M. 1» procureur 

général écart» tons le» faits révélés par l'ins- 
truction qui ne font que confirmer ce qui était 
déjà connu an 1890. 

Six laits seulement loi paraissent présen- 
ter t» caractère juridique. Ce soal : 

1' La découverte do télégramme adressé le 
5 janvier 1895 fc neuf heure* da malin, de 
l'Eosiè militaire, su gouverneur militaire de 
Pari», par le commandent Guéris, et dana le- 
3uei il n'est pu question de* prétendu* aveux 

a Dreyfus; 
t' L* découverte dan» les archives da 

ministère de le guerre de ls minai» du com- 
mandent Bayle aur l'attribution d» l'artiUsHa 
lourd» aox arasé»», qu'on imputait k Dreyfus, 
avant U conseil d» guerre do Ronna», d'avoir 
livre» k rètrangar ; 

8- La» incidente relatifs k la déposition du 
témoin Cernueky ; 

4- La» incident* qai M rattachent aox dé- 
clarations attribuées a M. de Val-Carlo» ; 

5 et 6 Enfin, 1» falsification des pièce» 26 
et 371 da dossier secret. 

M. le procureurgénéral estime que ces faits 
nouveaux imposent I» révision. Sana admettre 
l'ensemble des théorie* juridique» de M' Mor- 
nard, il requiert cependant 1 Sndukiuon ssuu 
renvoi, Istfionage de l'arrêt k Benne*et a 
Paria, son insertion su Jounml ojfiàei ai sa 
publication dana cinq journaux sa choix du 
demandeur. Ces réqaisilione se fondent sur 
oe qu'il serait établi quo l'envoi do borde- 
reau, impotable k Esterhoxy, ne constituerait 
qu'un acte fictif de trahison at qae d'ailleurs 
la trahison filt-«Iie réelle, il est absolument 
prouvé que Druyfas en est innocent, 

La tache de ls Cour de Cassation 
La juatificalion  des propositions da M.  le 

Srocureur général et de l'honorable défenseur 
e Dreyfus « exigé un examen approfondi 

non seulement des faita nouveaux, mais en- 
core da tout Le procès. 

Notre œuvre aéra nécessairement plus mo- 
deste. 

Ls» faits nouveaux dont noua venons de vous 
donner un rapide aperçu ne renferment aucune 
d»oe» révélatioss éclatantes qui ont précédé 
et motivé la première révision. Il en est même 
parmi eux qui ne constituent que dos argu- 
ments. t 

U suffit cependant que certains d'entre eux 
présentent le caractère de nouveauté exigé 
par le Code d'instruction criminelle et qu'ils 
soient «u mémo temps de nature fc établir 
l'innocence pour qu'il y ait lieu k révision. 

Nous devons donc, au préalable, rechercher 
«i cette preuve existe. Bile n'existait pee lors- 
que vous sves rendu votre arrêt da 3 juin 
1899. A-t elle été produite dana te» débats Ss 
conseil de guerre de Rennes ? 

Noua aérons donc amenés fc voo* entretenir 
de le première demande da revision et de» 
laita qui l'ont précédée. Noua analyserons on- 
suite les débet» devant le conseil 4» gaerr» ds 
renvoi. L'examen des fait» nouveaux M da» 
conséquences qu» doit entraîner la revision, 
ai voas 1» prononces, terminera notre travail. 

T a-t il su trahison T 
Toutefois, nous somma» arrêté», au seuil de 

cotte étude, par une queetion qu» ao»leve au 
début de son réquisitoire M. le procureur gé- 
néral. 

Les faits incrimine» présentent-ils le carac 
1ère du n acte réel de trahison? 

M. Moras rappelle l'organisation de la sec 
tion de statistique (servie» da*reMeignemenle 
du ministère d» la guerre) at I» sfceho qu'y 
remplissait le commandant Henry.Onaeet 
aperçu an pea lard qae I» confiance eveogli 
qu'on mettait en loi n'était pas justifiée p* 
aon intelligence, Binon par aon caractère. 

L'escè* de son sèse et da u ténsoité, ls vio 
lenoe de sa nature t exposaient k tomber dans 
de fatale» erreur* M k y persévéra* quand 
mémo, 

Ls bordereau 
Ls lettre miesive, devenue fameuse sosa 1» 

nom de oorttVrvau, qu'il présente en 
bre 1894, ■ très probablement le 88 «, trouve» 
déchirée an quatre oo cinq fragmenta, tirait 
muta aa valeur d» 1» proveasnss qui lai était 
attribué». 

Ce  document...   saisi «ha» l'attaché mili- 
taire A., constituait la preuve dose trahison, 
k moin* qu'il  naSI été envoyé par on* per- 
souM autorisée k faire sots *- - 
a,™ a\» 77% 

dan» «Us d'au ses* 4e 
n'y avait prss aucuns Ml 
lus» on  roxtre ds oas hn 

s, l'affaire Dreyfus, ont 
,lfcs si oraeumnent les oo* 
las qu'une mystification. 
Ii.près M    Mornsrd,  ls 
yatifieetion.   aoupooaos» i 

-J-   Cliarle*   Dupuy,   qui ( 
Conseil de» ministres. 
d'hei. 

M. la procureur général. «V 
loir», éerit, aauaas. lui suai,   ■ 
dans sens on*ire ni «risse, si] 

Indiqué *n 1800, os System» a 
-n abandonné. M. Ballot-Bas 
fusé d» l'admettra. D» o 
générai Manan. 

Il cet repria aujourd'hui. D a'e 
-jr les déclarations dan* '  
mandant Eaterhasy 

fiée, 
agite 
plue 

On sait, «o effet. qu'E 
•ont le sordereeu «sus U 
Sandhsrr poor tendre an   piai 
militaire allemand qui  dit-il,  _ 
dwpoaer su ministère delagserrs ad 
tain*, et u artilleur essor» ( S 

Ce document sursit été pris * la» 
dans 1» loge da concierge.*fl a " 
d»n* son enveloppe, et 

ployé allemand, 
déchiré pour   faire   crofrs l 
cornet *. 

Le oes» 4» ee»     
EsUrhasy a écrit U  hiidiii**! l 
contre Dreyfus au» MMN ' 

L» procureur gênerai pa  
aion n'a «n elle-même rien d'il 
et qu'elle oadre.da plBS.avecla 
qui ont pu être contrôlé». 

Kn effet, d'après le procure»»; J 
expertises ne laissent plus aa» 
fait que l'auteur du bon"— 
D'actra part, Iss faux i  
l'ardent antisémitisme  da l 
atteint 4e la maladie cérébro- 
mort i, rendent absolument s 
noeavre révélés par Es 
s awurer ai Dteyfo» n'éj 

Enfin, Il n'eat pas etrUin qow k 
de» docomente vteés an boedereoe a 
tuée. D'ailleurs, al ose pièces ont i 
c'étaient des pièces de aontre e   ' 

Mais le eon**iller r*pj 
système est, oo réalité, a la 
thèaeaqnl oe ooatredtssol. i 

La première admet au» I 
écrit par   paierhary   pour si 
contre Dreyfus    qu'il «   été 
rambasaade A. q»Til y a été i 

ministère comme j 

>yé par uoenar- 
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avapC 
S'il était Inexaet, as e __ 

trouvé parmi te» papiot» 4s I 
■ouïe  bypotbé** était a ' 
machination ourdie cooL 

Dana Va •aoond», on contrairs, I 
gnait, contrairement 11» version I' 
des dooameois de contre espiot 

Il font donc choisir entre  o 
êoes ; elle* ne peuvent être i 

l'autre. 
M' Mornard se prononce pour h 

C'eotd'aillaurs la seuls k   l'sppsi 1 
uisa* invoquer dos docanssSssB 

josr insssuo». 
Il retient eartaina détails et SB 

i I hypothèse suivante : 
Eiterhory a éerit le boi 

menti ont été livré»' - 
d'accord sinon avec le 
moins avec 1» commandas, 
quel il était lié, qu'il connaii„„ 
[ue où. lieutenants l'on et l'autre), 
■té attaché* en même temps as 
enseignements. 

Il a José I» rôle d'espion  
Henry qui correspondait avec loi. 

Mais pourquoi Henry n'a-tfl 
détruit le boraeresu qai venait 4Tl 
la voie ordinaire ? 

La raison en est d'après M'. 
bordereau n'est pas arrivé par 
-lire, qu'il n'a pas été d'abord 

sis an colonel Sandberr, «t 
ne pas avouer I incorrection \ 
mise, s laissé de» soupçon» 
officier juif dont la condamnai 
DSr satisfaction aux violentas . 
mites d» l'état major. Ausuo SS» 
que» k l'appui de estât 
paraît la confirmer. 

Si, pouvant impunément détruire i 
reau, Henry no  l'a pss détruit, c'a» 
ment qu'il ne ae livrait j 
Eeaarhaay,  es trafic ds < 
prête M' Mornard. 

Au surplas. si l'on adoset qas sa I 
a été d'abord remis entre les animé 
Sandhsrr at qu'il  n» e 
contre «savmnass, ■ assMSBttt d1! 
mit inexplicable 

Pourquoi sursît il gardé I» I 
passion antisémite T 

Noua n» retenons pas cette* 

raient s* oiksaoo 4'Hesry es» i 
E révoir que  le» soupçon* s» s ' 

reyfus. Or,  U n'en pouvait r 
mais, at rien  n'est  miens i" 
affaire. DrevfSa n'avait été s 

... A quelque point d» v 
plaoe, il faut redire ava» *t 
lot-Baupré, qu'il n'eat paa | 
qas l'envoi do bordereau. •/ 
leur, n» oosMUtaa, an mi, s 

Noaa le raduon* avac toi, ■ 
coreur général Mena» «S i " 

' M- Labori, «si i sngeet 1 
Eprihté» • 

Ions rechercher d'abord toi a 
Dreyfus an fût 1 autour. 

L'sadisaos suspeMss se i 

l'audience s été sait* 
est reprise 4 S h. 10. U 
reppclla comment laa  son] 
sur 1» capitaine Dreyfus, 
guerre i 

Eotss eue laaimpt» m 
litudo d'ésritur*» ot as Ss t 
axpertisea adminislratfvsi 
Vs trôné»al Moroier aost 4 
4 oette aflaire I 

On a ps le sus 
ssthla». 

Ussrrl 
44a «t éésst, ta» p 

kssssspjnsi *'%r    ^■■■ssssssi Luis* 


